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E MO I R E 
Sur le prix de la pension &* des exercices qui Je donnent à 

rEcole de Mathématiques & des Sciences relatives au 

Génie & à lyArtillerie 5 du Jaux bourg S• Jacques , der¬ 

rière VObJ'ervatoire ^ par lejïeur B OU F F EK , ProfeJJeur. 

LE principal objet de notre Ecole, différente de toutes 
celles qui font actuellement à Paris, étant de former les 
jeunes Officiers qui fe deftinent pour le Génie ôc pour 

le Corps Royal d’Artillerie, fi nous n’avions penfé qu’à î’inf- 
truâion des jeunes Gentilshommes, dont les parens peuvent ne 
rien épargner pour l’éducation de Meffieurs leurs fils, nous au¬ 
rions doublé le prix de la penfion & des exercices ; mais le dé- 
fir que nous avons de nous rendre utile nous ayant fait confidé- 
rer que la plûpart des peres & meres, chargés d’une nombreufe 
famille , ne font quelquefois pas en état de fournir à toutes les 
.dépenfes qu’exigeroit leur éducation, étant d’ailleurs deftinés 
pour afpirer aux premières charges de l’Etat & à tous les hon¬ 
neurs militaires , voulant mettre nos inftruCtions à portée de 
tout le monde, nous avons borné le prix de la penfion à fix 
cents livres par année, pour nourrir, éclairer, chauffer & 
blanchir nos Eleves, <5oo liv. 

Mais le racommodage & fourniture des hardes, ainfi que 
les frais de maladies & autres dépenfes extraordinaires feront 
mifes fur le compte de Meffieurs leurs parens. 

Prix des Etudes de Mathématiques & des Sciences rela¬ 

tives au Génie & à V Artillerie qui Je donnent régu¬ 

lièrement tous les jours p non compris les Dimanches 

& Fêtes. 
* - \v C ; ... )'**!' . } n rj 

On commence d’abord par înftrüire les Eleves fur le cours 
de Mathématiques de M. le Camus qui fait le fujet de leur 
examen. 



Pour les leçons de calcul de Géométrie & de Méchanî- 
ques, comme on les a détaillées dans le Profpeélus aux arti¬ 
cles ,1, II ôc IVj ôc qui fe.donnent deux fois par jour, on 
paye p liv. par mois , compris de ^8 leçons ; ce qui fait par 
année, * ' ' 108 liy. 

Pour les études des Sciences relatives au Génie & 
à l’Artillerie , détaillées aux articles V ôc VII du 
Profpeûus, fur la fortification, Parchiteôture civile, 
le deffein depayfage, de figures ôc d’ornement ; pour 
la coupe des pierres ôc celle des bois de charpente, 
ainfi que pour les études que feront les Elèves du 
Corps Royal d’Artillerie, expliqué à l’article III, on 
paye également p livres par mois compris de 24 le¬ 
çons à une par jour , ce qui fait*par année , 108 liv; 

Lefquels fommes étant ajoutées au prix de la 
penfion qui eft de 600 liv; 

Fait au total pour prix de la penfion & des inf- 

trustions, TT7TÏ7 

Pour les exercices cî-deffus les Eleves fe pourvoiront de li¬ 
vres , papiep, crayon y règle , compas ôc généralement tout ce 
qui concerne leur étude ; fi on leur en fournit ce fera d’après 
l’avis ôc fur le compte de Meilleurs les parens. 

Chaque Penfionnaire en entrant à l’école apportera un gobe¬ 
let une cuiller ôc fourchette d’argent marquées aux armes de 
leur famille, ôc pour ne point contraindre la délicateffe ôc 
le goût des peres ôc meres qui pour la plûpart font aujour¬ 
d’hui dans l’ufage de fournir des lits , draps ôc ferviettes à 
Meilleurs leurs fils, on les laiffe à cë fujet, libres de les pour¬ 
voir de leur néceffaire. On ne fe charge que du blanchiffage, à 
moins qu’on ne voulut point avoir cet embarras, pour lors on 
leur en fourniroît moyennant trois livres par mois. 

Les Eleves de cette école ont pour uniforme, habit, vefle 
culotte bleu doublé de rouge, ôc boutons jaunes tout unis. 

Pour la commodité des peres ôc meres qui par leur éloigne¬ 
ment feront hors d’état d’entretenir d’habits ôc de linges Mef- 
fieurs leurs fils, on fe chargera de leur fournir tout ce qui fera 
néceffaire quand ils marqueront fur cela leurs intentions. 

Pour que les Eleyes puiffçnt retirer plus de fruit des leçons 
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de Théorie dans l’arriere faifon on les conduit en campagne 
aux environs de Paris pour leur donner des leçons de pratique. 
Ces leçons confiftent à lever différens Plans Topographi¬ 
ques , à détailler la carte d’un pays dans le goût des Ingé¬ 
nieurs, à tracer fur le terreinavec des jalons, des batteries de 
canon ôc mortier, ainfi que divers ouvrages de fortification, 
comme on l’a dit dans le Profpe&us à l’article VI. Enfin on 
leurapprend généralement à exercerpar pratique toutes les cpé- 

. rations de Trigonométrie, autrement dit de Géométrie prati¬ 
que. Ces leçons-fe donnent deux ou trois fois par femaine pen¬ 
dant les mois de Septembre ôc Oélobre , ôc aucun éleve n’y eft 
admis qu’il n’ait préalablement acquis les connoiflances prélimi¬ 
naires & reçu le confentement de Mefiieurs leurs parens. On 
fait payer à chacun des Eleves qu’on amene à ces leçons vingt- 
quatre fols par fortie, vu les dépenfes extraordinaires qu’on eft 
obligé de faire pour la fourniture des inftrumens, ôc la folde 
de plufieurs hommes qu’il faut employer. 

On ne fe charge de faire donner aux Elevés aucun àutre 
exercices que ceux des Mathématiques ôc des Sciences rela¬ 

tives au Génie ôc à l’Artillerie, qui font la feule ôc principale 
dtude de notre école, l’expérience nous ayant convaincu qu’el- . 
les demandent toute l’application d’un homme Ôc particulicre- 

mes des jeunes gens, ôc que les autres exercices ne fervent qu’à 
les diftraire; en conféquence nous avons rejetté tout ce qui 
pourroit retarder les progrès de nos Eleves pour ne nous occu¬ 
per uniquement que des études qui doivent faire l’objet de leurs 
examens. 

Quant aux jeunes Penfionnaires qui n’ont pas encore fait leur 
première communion on en remettra le foin à un Prêtre chargé 
de cette inftruélion, ôc qui veillera fur tous les devoirs chrétiens 
de nos Eleves. 

On prévient Mefiieurs les parens, que pojir maintenir le bon 
ordre on ne laifie jamais fortirfeul les Eleves de l’école pour aller 
dans Paris ou aux environs, fous quelque prétexte qu’il puifle 
être. On ne leur accorde cette grâce qu’en les faifant conduire 
par un Profefleur, homme fur & fous la garde duquel on peut 
les confier : par cette fage précaution , on les met à l’abri 
des liaifons dangereufes qui caufent prefque toujours la perte 
de la jeuneffe. 11 arrive fouvent qu’on refufe les forties lorf- 
qu’on eft mécontent destdeyes pour les mortifie;: ôc pour les 
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rendre plus fetifibles an plaifir démériter cette grâce une autre 
fois. Et fi parmi le nombre des Eleves il s’en trouve quelqu’un , 
qui, nonobftant la vigilance de ceux qui font occupés à leur inf- 
truâion, fe dérangent dans leurs mœurs , on fupplie Meilleurs 
les parens de ne point trouver mauvais qu’on les leur renvoyé, 
fût-tou t quand après avoir été fouvent avertis ôc châtiés, ils ref- 
tent toujours incorrigibles. 

On reçoit les Penfionnaires depuis l’âge de huit jufqu’à dix-» 
huit ans. 

La penfion fe paye d’avance par année, par demi-année & par 
quartier, félon que Meilleurs les parensfont plus ou moins éloi¬ 
gnés. Les payemens fe font en argent comptant ou en lettre de 
change fur Paris. S 

Les peres& meres qui fouhaiteront donnera Meiïîeurs leurs 
fils quelqu’argent par femaine ou par mois pour leurs menus 
plaifirs, en feront les avances comme de la penfion, êc mar¬ 
queront fur cela leur intention à M. Bouffer, qui les prie de n’en 
donner à leurs enfans que par fon canal, fans quoi il ne peut ré¬ 
pondre de leur éducation. 

Dans cette école , tous les trois mois on rend compte aur 
bureaux de la guerre & aux perfonnes chargées de l’examen & 
des progrès des Eleves, de l’alîiduicé qu’ils ont à leurs leçons, 
6c des difpofitions qu’ils lailfent entrevoir pour leur état. 

On dreffe pareillement des Ingénieurs pour la Carte de la 
France, & lorfque ces Eleves font en état d’être employés, 
on les préfente à M. de Caffiny , ôc à Meilleurs de l’Académie 
Royale des Sciences, chargés de cette dire&ion. 
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